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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 


 


En exercice : 48 
 


Présents : 40 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN 


Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC 


Sylvie - CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- SARRAUTON Thierry donne procuration à CHIOCCA Christophe - KARBOWSKI Ariane donne 


procuration à PERONA Patrick - BOYER Max donne procuration à MASQUELIER Frédéric - GRILLET 


Maxime donne procuration à LOMBARD Danièle 


 


 


NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 


* 


APPROBATION DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°02 DU SCHEMA 


DE COHERENCE TERRITORIALE D'ESTEREL COTE D'AZUR AGGLOMERATION 


 


AMENAGEMENT DU PERIMETRE DE CREATION ET D'INFLUENCE DIRECTE DU 


NOUVEL ITINERAIRE ROUTIER OU VOIE DELESTAGE FREJUS - LE 


COLOMBIER / PUGET SUR ARGENS - A8 


* 


- N° 129 – 
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M. BOUDOUBE, Vice-Président, expose :  


 


Le Schéma de Cohérence Territoriale d’Estérel Côte d’Azur Agglomération a été approuvé par 


délibération du Conseil communautaire en date du 11 décembre 2017. 


 


Le Président de la communauté d’agglomération a engagé la modification de droit commun n° 2 


par l’arrêté N°2019/14 en date 5 décembre 2019 afin de figer le tracé de la nouvelle voie et de 


préciser les modalités d’aménagement du nouvel itinéraire routier Fréjus-Le Colombier / Puget 


sur Argens-A8, en fixant des objectifs énergétiques et environnementaux pour les bâtiments 


commerciaux le long de cet axe de circulation. Le second objet de cette modification est 


d’autoriser la création de commerces sur le secteur du Colombier en l’intégrant à la centralité 


commerciale du centre-ville au sens du SCoT au vu de son positionnement sur un axe structurant 


et pour répondre aux besoins en matière de commerces de proximité des nouveaux habitants du 


secteur faisant suite à la création de logements sur l’Unité Nouvelle Complémentaire (UNC) 


habitat Le Colombier.  


 


L’enquête publique portant sur le projet de modification s’est déroulée du lundi 03 mai 2021 à 


9h00 au mercredi 02 juin 2021 à 17h00 inclus, soit pendant une durée de 31 jours consécutifs. 


Le commissaire a rendu le 18 juin 2021 son rapport d’enquête et ses conclusions, annexés à la 


présente délibération.  


 


En vertu de l’article L.143-35 du Code de l’urbanisme ce projet, éventuellement modifié pour 


tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 


commissaire ou de la commission d'enquête, doit être approuvé par délibération de l'organe 


délibérant de l'établissement public. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 143-32 et suivants, 


 


VU le Code de l’environnement et notamment ses articles les articles L. 123-3 et suivants ainsi 


que R. 123-2 et suivants, 


 


VU la délibération n° 33 du Conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 ayant 


approuvé le SCOT Var Estérel Méditerranée, 


 


VU la délibération N°17 du Conseil communautaire du 24 septembre 2018 approuvant la 


modification simplifiée n°1 du SCoT, 


 


VU la délibération N°48 du Conseil communautaire du 25 mars 2021 approuvant la modification 


de droit commun°1 du SCoT, 


 


VU l’arrêté N°2019/14 en date 5 décembre 2019 du Président d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération prescrivant la modification de droit commun n°2 du SCoT, 


 


VU la délibération du Conseil communautaire n°32 en date du 16 décembre 2019, définissant les 


modalités de concertation du projet de modification de droit commun n°2 du SCoT relatif à 


l’aménagement du périmètre de création et d’influence directe du nouvel itinéraire routier ou 


voie de délestage Fréjus-Colombier/ Puget sur Argens-A8, 


 


VU l’arrêté N°2020/10 prescrivant l’ouverture de la concertation avec le public portant sur la 


modification de droit commun n°2 du SCoT d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, 
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VU le bilan de la concertation publique pour le projet de modification N°2 du SCoT approuvé 


par la délibération N° 20 du Conseil communautaire en date du 25 mars 2021, 
 


VU les avis reçus des personnes publiques associées mentionnées et consultées conformément 


aux dispositions de l’article L 143-33 du Code de l’Urbanisme, 
 


VU l’arrêté arrêté n°2021/08 du 26 mars 2021 du Président d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération portant ouverture et organisation de l’enquête publique du 3 mai 2021 au 2 juin 


2021, 
 


VU les pièces du dossier soumis à l'enquête, 
 


VU les avis reçus pendant la période d’enquête publique, 
 


VU le procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur remis le 04 juin 2021,  
 


VU la réponse du Président d’Estérel Côte d’Azur Agglomération au procès-verbal de synthèse 


du commissaire enquêteur en date du 10 juin 2021, 
 


VU l’avis et les conclusions du commissaire enquêteur, Monsieur Denis SPALONY, en date du 


18 juin 2021, 
 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


CONSIDERANT que le commissaire enquêteur émet un avis favorable sans observations au 


projet de modification de droit commun n°2 du ScoT d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


 


le Conseil communautaire est invité à : 
 


APPROUVER le projet de modification de droit commun n°2 du SCoT d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération tel que présenté dans le bilan de l’enquête publique proposé en annexe du présent 


rapport, 
 


TRANSMETTRE la délibération exécutoire au représentant de l’Etat et notifiée aux personnes 


publiques associées ainsi, notamment, qu’aux communes membres du SCoT, aux présidents des 


communautés de communes et communautés d’agglomération et maires des communes 


limitrophes non couvertes par un périmètre de SCoT. 


 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. BOUDOUBE, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 
 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021





				2021-09-27T10:24:33+0200

		a6eeebb2-d064-4299-a5ff-eb80d82f9d0f 79c92f7c89494a84b8e440c490ca5ef1203f05d4












AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_129-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021





